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488

(…)
Grangeau, Benech, brusson vente
d( )un batteau

L an mil six cens quatre vingtz deux
et le dernier jour du mois de mars apres midy
dans mon estude a villemur &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
et presans les tesmoingz bas nommes a este

…………………………………………………….

en personne bertrande brus(s)on veuve de
francois sabatie habitante de villemur
laquelle de son bon gre et franche vollonte
tout dol et fraude cessant faisant tant pour
elle que pour marie faugere veuve de jean
anthoine sabatie sa contutrisse a laquelle
promet faire agréer le contenu au presant
a peine de tous depans domages et interetz
a faict vente pure et a james irrevocable
a jacques grangeau serrurier et a jean
benech marchant habitans de villemur presantz
et acceptans d un basteau appele maqualet
appartenant aux heritiers dud(it) feu jean
anthoine sabatie, pour et moyenant le prix
et som(me) de deux cens vingt livres avec tous
ses utilz cordes voilles et rames et tout ainsin
qu( )il est contenu dans l( )invantaire faict
par monsieur le juge de la presant ville des
effaictz du dict feu jean anthoine sabatie, laquelle
somme de deux cens vingt livres les dictz grangeau
et benech soubz la clause solidaire de l( )un pour
l( )autre et un seul pour le tout renoncant au
benefice de division et discu(ssi)on seront tenus de
payer dans un an prochain avec l( )interest ou
a leur delega(ti)on aux creantiers de la dicte
hereditte et moyenant le payemant ainsin faict
la dicte brusson au nom que procede et faisant
pour la dicte faugere consant a la cancella(ti)on
tant du presant de de (sic) l( )acte passe pardevant m(aîtr)e

………………………………………………….

boye no(tai)re le vingtiesme du courant qui dem(e)ure
nul a cause que pierre malpel ne l( )a pas
vouleu signer sur le prix de deux cens



dix livres et ce sans prejudice /toutesfoix/ de ce que le
dict grangeau doit d aillheurs a la dicte hereditte et
ainsin l( )a jure presans m(aîtr)e jean lages procureur
au p(rese)nt siege et jean vaissie marchant habitant
du dict villemur soubz(sig)nes avec les dictz grangeau
et benech la dicte de brusson a dict ne scavoir et
moy no(tai)re requis                Benech         Lages

Vaissier, p(rese)nt
                                           Timbal, not(aire) 

Mention marginale

exp. Le 1er avril 1693 et
deslivre a bernade
sabatiere
D. R.

Expedie et
delivre en
papier timbre
a lad(ite) faugere
le 9.e x.bre 1696

Pour la seconde fois,
en papier timbré -


